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MAIRIE

Ouverte au public du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 13h30 à 16h30. Perma-
nence de lʼétat-civil le samedi de 9h à 11h.
À consulter : Le recueil des actes ad-
ministratifs peut être consulté en Mairie.
Les personnes intéressées peuvent se
renseigner en mairie au service du se-
crétariat général.
Téléphones utiles
Accueil 04 75 57 95 00
Télécopie (ou fax) 04 75 57 95 12
Etat-civil 04 75 57 95 02
Fax état-civil 04 75 57 95 08
Services techniques 04 75 57 95 20
Fax Serv. techniques 04 75 57 95 36
Ateliers municipaux 04 75 57 75 70
Service de lʼeau 04 75 57 95 26
Cabinet du maire 04 75 57 95 15
Police municipale 04 75 57 95 17

Site : www.portes-les-valence.fr

PERMANENCES DU CCAS

Lundi et vendredi, de 13h30 à 16h30.
Mardi, mercredi et jeudi, de 9h à 12h et
de 13h30 à 16h30. En cas dʼurgence,
vous pouvez contacter le CCAS, tous
les jours, au 04 75 57 74 75

LA PITCHOULINE

La Structure multi-accueil petite 
enfance : de 7h30 à 18h30 
(accueil régulier et accueil occasionnel). 
Tél. : 04 75 57 78 50. 
Relais assistantes maternelles
Accueil sur rendez-vous et permanence :
du lundi au jeudi de 11h à 12h30, le mardi
de 13h30 à 17h30 et le jeudi de 13h30 à
16h30. Animation : du lundi au jeudi de
8h45 à 9h45 et de 10h à 11h sur inscrip-
tion préalable. Tél. : 04 75 57 78 59.

MÉDIATHÈQUE

Fermeture temporaire pour travaux
jusquʼau 1er septembre 2013.
Tél : 04 75 57 40 65

DÉCHETTERIE

Rue du 19 mars 1962 : lundi et mercredi, 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, jeudi et
vendredi de 14h à 18h, samedi de 8h30 à
18h non stop. Accès avec carte magné-
tique. Collecte des déchets ménagers spé-
ciaux : le 2e vendredi de chaque mois de
14h à 17h30. Ramassage des ordures
ménagères : en cas de problème, contac-
ter la communauté dʼagglomération Va-
lence Sud Rhône-Alpes au 04 75 81 30 30.

PHARMACIES DE GARDE

MARS
Samedi 23, lundi 25 : Chœur
Samedi 30 : Les Cèdres
AVRIL
Samedi 6, lundi 8 : Gauthier
Samedi 13, lundi 15 : Chœur
Samedi 20, lundi 22 : Les Cèdres
Samedi 27, lundi 29 : Gauthier

CENTRE MÉDICO SOCIAL

Rue Francis Jourdain - 04 75 57 83 83
Permanences premier accueil. Le mardi
de 14h à 17h (sur rdv). Le jeudi de 9h à
12h (sur rdv). Pour les personnes bénéfi-
ciant déjà dʼun suivi social, contacter lʼas-
sistante sociale pour prendre rendez-vous.
Le centre social est ouvert tous les jours
de la semaine de 9h à 12h et de 14h à
17h, sauf le lundi après-midi.
Consultations des nourrissons. Le
mardi après-midi (sur rdv). Le jeudi après-
midi (pesée des nourrissons). Séance
massage du nourrisson le mercredi de
14h30 à 16h, inscription au 04 75 57 83 83.
Centre de planification. Permanences :
mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h et
le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Consultation médicale et conseil conjugal
(sur rdv) : 04 75 57 83 79.

PÔLE SOCIAL EUGÉNIE COTTON

rue Francis Jourdain
Portes de lʼemploi. Association d'aide
à la recherche d'emploi, 04 75 57 01 18,
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de
13h30 à 18h
Mission locale jeune. Lundi et jeudi
de 14h à 17h (sur rdv) - 04 75 57 32 38,
04 75 82 01 80 
Secours catholique. Jeudi de 14h à
17h. 04 75 57 03 50
Ligue contre le cancer. Le 1er et 3e

mercredi du mois de 14h à 16h
04 75 57 34 52, 06 85 80 83 48
Femmes solidaires. Le 2e mardi du mois
de 14h à 16h - 04 75 57 02 41
REMAID (aide aux victimes). Le jeudi
matin (sur rdv) 04 75 55 39 34
Éducateurs de la Sauvegarde. Le mer-
credi de 10h à 12h - 04 75 57 33 72 (ré-
pondeur).
CLCV (Consommation, Logement et
Cadre de Vie) 04 75 72 41 49, 1er lundi
du mois de 17h30 à 19h

MJC-CENTRE SOCIAL

Ouverture au public : lundi et jeudi de 14h
à 18h30, mardi, mercredi et vendredi de
9h à 11h45 et de 14h à 18h30, samedi
(sauf vacances scolaires) de 9h à 11h45.
Tél : 04 75 57 00 96.

PERMANENCES DES ÉLUS

Pierre TRAPIER, maire. 
(sur rdv) au 04 75 57 95 15, 
le samedi de 7h à 11h30
Raymond RINALDI, 1er adjoint. 
(Environnement, développement
durable, urbanisme, transports), 
le vendredi de 17h à 18h 
et sur rdv au 04 75 57 95 15
Marjolaine BORDE, 2e adjoint. 
(Art, culture, animation, jeunesse), 
(sur rdv) au : 04 75 57 95 15
Claude CAMPAGNE, 3e adjoint. 
(Sport, vie associative), 
le jeudi de 18h à 19h30
Jocelyne COURIOL, 4e adjoint. 
(Logement, personnes âgées, CCAS),
(sur rdv) le mercredi de 16h à 18h 
au 04 75 57 74 75
Jean-Michel BOCHATON, 5e adjoint.
(Emploi, économie, insertion, 
intercommunalité), 
(sur rdv) au 04 75 57 95 38
Martine GUILLERMIN, 6e adjoint.
(État-civil, vie scolaire, restauration
scolaire), le mercredi de 15h à 17h
Gérard LAURENT-BOURGE,
7e adjoint. 
(Finances, personnel communal), 
(sur rdv) au 04 75 57 95 15
Sandrine AUGIER-COLOMB,
8e adjoint. 
(Petite enfance, centre de loisirs), 
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15
Gérard MERLAND,
conseiller municipal délégué. 
(Enseignement), le mardi de 16h30 à
18h30, (sur rdv) au 04 75 57 95 15
Gérard SAGNARD,
conseiller municipal délégué. 
(Travaux et marchés publics)

GROUPE DE LʼOPPOSITION

Permanence le premier mercredi du
mois de 18 h à 19 h, en mairie, 2e étage.

CONSEILLÈRE GÉNÉRALE

Marie-Josée Faure, vice-présidente du
conseil général de la Drôme tiendra sa
permanence en mairie de 9h à 10h le
jeudi 4 avril.

POLICE NATIONALE

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de
14h à 18h. Tél : 04 75 57 81 90. En de-
hors de ces heures, faire le 17.
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Il rêvait d’un autre monde.

Stéphane Hessel, dont une rue de Portes-lès-Valence portera bientôt le nom nous a quit-
tés. Résistant, déporté, diplomate, il avait publié “Indignez-vous !” Un succès planétaire qui appelait
à résister à toutes les oppressions pour choisir la justice, lʼamour et la vie.

« Il nʼy a point de bonheur sans liberté, ni de liberté sans courage » proclamait Périclès. Sté-
phane Hessel aura été libre, courageux et heureux. Il a fait de lʼhumanité sa boussole : la Résistance
au nazisme, la déclaration des Droits de lʼhomme, le soutien à la décolonisation, aux sans-papiers,
avec les Palestiniens privés de leurs droits et de leur terre ou les printemps arabes, contre lʼarme-
ment nucléaire, aux côtés de tous les peuples broyés par le capitalisme.

Nʼen déplaise aux puissants de ce monde, à ceux qui sʼéchinent à “lessiver les mots”, sa
voix et ses écrits résonneront longtemps au fil des pages de ce petit livre vendu à des millions
dʼexemplaires, devenu un manifeste contre la lassitude et lʼindifférence. Il devrait inspirer tous les ac-
teurs de la vie locale pour construire au cœur de la cité une démarche citoyenne toujours renouve-
lée.

Lʼancien déporté de Buchenwald a fait beaucoup, sans désespérer de ses frères humains.
Son prochain livre à paraître dans les semaines qui viennent sʼintitule “A nous de jouer !”. Un beau
legs pour nous tous. Jʼinvite chacun à le lire.

Un livre dʼentretiens (Editions Autrement) qui sera mis à votre disposition dans notre mé-
diathèque et dans lequel Stéphane Hessel exhorte « les indignés de notre terre à agir en faveur
dʼun “monde social”. Il est bon de sʼindigner et de sʼengager, tant que la pauvreté et lʼinjustice poli-
tique sʼamplifient. Mais cela nécessite également - et cʼest le message de ce nouvel ouvrage - res-

ponsabilité et compassion afin de devenir de vrais citoyens dʼune
société mondiale vraie et pacifique » lance-t-il dans le préface de
lʼouvrage à paraître.

Avec la disparition de Stéphane Hessel, nous regrettons
un être rempli dʼhumanité, un penseur généreux, un résistant
courageux, un porteur dʼavenir.

Puisse-t-il nous inspirer encore longtemps. Son enga-
gement pour lʼavenir de nos jeunes est inestimable.

Pierre Trapier,
Maire de Portes-lès-Valence



battre le harcèlement que leur font endurer au
quotidien des hommes, dans les rues et dans
les bus. Déterminées, elles décident doréna-
vant de ne plus subir, quitte à utiliser des
moyens réprimés par la loi. De nombreux
spectateurs se sont rendus à cette séance
gratuite au train cinéma. Une exposition sur
les violences que les femmes vivent au quoti-
dien est également visible dans le hall de la
mairie jusquʼau 23 mars.
Moment phare de lʼinitiative, plus de 100 per-
sonnes étaient présentes, lʼassociation
“Femmes solidaires” a investi vendredi soir la
salle des mariages de la mairie pour célébrer
le 8 mars. Micheline Astier, présidente de

“Femmes solidaires” a tout
dʼabord tenu à remercier la MJC
et la municipalité qui se sont im-
pliquées dans lʼorganisation de
cette soirée. Dans son allocu-
tion de bienvenue elle a déclaré
que « la place des femmes, ce
nʼest pas être à la maison, nous
voulons la reconnaissance de
nos savoirs et de nos compé-
tences, et nous voulons un vrai
salaire. Dans notre association
nous construisons un féminisme
populaire et universel. Les
droits des femmes sont actuel-

Le 8 mars n’est pas une date comme 
les autres, c’est la journée internationale
de luttes pour les droits des femmes.
Cette journée symbolise les luttes 
passées et présentes des femmes, 
des combats à mener pour se libérer 
de toutes les formes de domination 
et d’exploitation. 

De nombreuses initiatives ont été organisées
autour de la journée de luttes des droits des
femmes. La célébration a débuté jeudi soir
avec la projection du film : “Les femmes du
bus 678”, ce long métrage raconte lʼhistoire de
femmes égyptiennes qui s'unissent pour com-

Actualité
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Quand les femmes s’en mêlent...
... ou agir pour de nouveaux droits.

lement en régression, nous ne lâcherons
pas ». Pierre Trapier, maire de Portes-lès-
Valence a pris à son tour la parole : « je suis
très heureux dʼaccueillir cette manifestation
dʼenvergure, il ne peut y avoir de société juste
si les femmes en sont écartées. La question
des salaires est également primordiale, les
femmes sont les premières victimes de la
crise et de la précarité ». Place ensuite à une
saynète de théâtre mettant en scène des
femmes dans un atelier de couture et qui par-
lent de leur quotidien. Les comédiennes dʼun
soir, toutes militantes au sein de lʼassociation
Femmes solidaires ont été aidées dans la
construction de leur jeu par Michèle Le Roux
de lʼassociation AJT(Action Jeune Théâtre).
Une fois les planches libérées, lʼatelier dʼécri-
ture de la MJC-Centre social a livré au public
des témoignages poignants de femmes. Les
lectures ont été faites à haute voix par deux
adhérentes de Femmes solidaires. Ensuite,



connaître, comprendre, se faire une opinion et
apporter sa solidarité au peuple kurde, Pierre
Trapier vous invite à la projection du film “Ez
Kurdim” (Je suis Kurde). Ce film de Nicolas
Bertrand et Antoine Laurent est un voyage au
fil des rencontres, porté par un poème de
Musa Anter, dans le Kurdistan dʼaujourdʼhui.
Fidan, Angel, Asli, trois femmes. Deux sont
Kurdes, la troisième est Turque. Autour de ces

trois personnages, les visages et les histoires
se succèdent et dressent peu à peu le portrait
dʼun peuple, dans toute sa diversité et son
unité, son courage et sa soif de victoire.
La projection de “Ez Kurdim”, vous est propo-
sée vendredi 22 mars à 18h30 espace Cris-
tal. Le film sera suivi dʼun débat auquel
participeront les réalisateurs et Marie-Chris-
tine Vergiat, députée européenne.
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En novembre 2012, Pierre Trapier sʼest rendu
en Turquie avec une délégation dʼélus
conduite par Dominique Adenot, président de
lʼANECR (Association nationale des élus
Communistes et Républicains, qui réunit en
France 11 000 élus) et notamment, Michel
Billout, sénateur de la Seine et Marne, Marie-
Christine Vergiat, députée européenne. Cette
délégation a pu témoigner auprès des autori-
tés françaises et européennes de la situation
faite aux Kurdes.
Parce quʼune répression brutale sʼexerce en
Turquie sur les kurdes, il est important de briser
la loi du silence et de faire connaître à tous
ceux qui sont attachés à la démocratie et aux
Droits de lʼhomme la réalité dʼune situation
inacceptable. Des milliers dʼhommes, de
femmes et même dʼenfants, avec parmi eux
prés de deux cents élus, des avocats, des jour-
nalistes, des syndicalistes, des étudiants, des
féministes sont emprisonnés sous prétexte de
complicité avec des organisations terroristes.
Une véritable chape de plomb est organisée
et entretenue sur la “question kurde”. Pour

cʼétait au slam de faire son entrée avec tout
dʼabord une lecture de textes écrits par des
jeunes de la MJC-Centre social. Puis des

textes slamés par Jé-
rémy Korolitsky accom-
pagné au piano par Loïc
Pezet. Enfin, retour au
théâtre pour une autre
mini pièce, avec les
mêmes comédiennes.
Comme de coutume, la
soirée sʼest terminée au-
tour dʼun buffet solidaire.
Toujours au premier rang
dans les luttes, les
femmes connaissent bien
la définition du mot résis-
tance puisque chaque
jour elles doivent se bat-
tre pour faire reconnaitre
leurs droits les plus fon-

damentaux que ce soit au travail ou au sein
de leur couple. Le féminisme est un cri, un
chant de luttes et de souffrances, un désir de

L’histoire d’un peuple sans droits, les Kurdes
Vendredi 22 mars à 18h30, Espace Cristal

REPÈRES

1944 : droit de vote pour les femmes
1945 : suppression de la notion 

de “salaire féminin”. La notion 
“à travail égal,salaire égal” est
inscrite dans la législation.

- 80 % des tâches domestiques sont en-
core effectuées par les femmes

- 30 % des femmes travaillent à temps
partiel contre 5 % des hommes.

- Une femme meurt tous les trois jours
de violences conjugales en France

liberté. Tous ces combats portent en eux la
soif de justice sociale pour toutes et tous. La
bataille que les femmes portent est un com-
bat universel et nécessaire pour faire tomber
la bastille du patriarcat et avancer notre so-
ciété vers plus dʼémancipation humaine. 
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Parlons d’avenir.
Budget, habitat et politique de la ville

Conseil municipal marathon qui a vu pendant
près de 3 heures les élus débattre des
comptes administratifs 2012 et du budget 
primitif 2013 de la commune, ainsi que du PLH,
Programme Local de l’Habitat et des projets 
financés dans le cadre de la politique de 
la ville (par le CUCS, contrat urbain 
de cohésion sociale).

Lʼhistoire avait commencé par un rendez-
vous, lors du dernier conseil municipal consa-
cré au débat dʼorientation budgétaire. Un
rendez-vous que le maire avait alors donné
pour le début dʼannée 2013, à lʼopposition mu-
nicipale afin de vérifier, chiffres à lʼappui, lʼétat
financier de la commune au travers des
comptes administratifs 2012 (CA 2012). Pour-
quoi les comptes administratifs ? Parce quʼils
sont le reflet précis, comme chaque année, de
ce quʼest la réalité comptable du budget pré-
cédent, en lʼoccurrence 2012.

Deux visions sʼopposent sur les finances lo-
cales. Dʼun côté Pierre Trapier avec le soutien
des élus de “Portes citoyenne”, parle « de
gestion saine et responsable », de lʼautre lʼop-
position conteste la situation notamment en
évoquant dans un tract « une ruine du poten-
tiel de la commune et de toutes ses marges
de manœuvre pour faire face à la crise ». 

Les portois avaient déjà pu “juger sur pièces”
de la situation financière de la commune, lors
des 6 réunions publiques organisées fin jan-
vier/début février 2013. Cʼétait officiellement
le tour des élus municipaux lors de cette
séance du 25 février 2013, de disposer cartes
sur table, des chiffres du CA 2012.

Chacun le conviendra quʼil nʼy a pas photo sur
lʼétat de santé financière de la commune. Nʼen
déplaise à certains. Ainsi, lʼannée 2012 aura
été marquée par un niveau conséquent dʼin-
vestissements, réalisés sans recours à lʼem-
prunt et une progression de lʼautofinancement
sʼélevant à 2,4 millions dʼ€. En clair, ni ruine,
ni faillite, ni calamité. Bien au contraire. Et
comme le maire lʼa indiqué en séance, « lʼexé-
cution du budget 2012 restitue incontestable-
ment une gestion saine et rigoureuse avec un
résultat comptable de lʼexercice de près de
1,8 millions dʼ€ ». Ces données, qui témoi-
gnent clairement de la bonne situation finan-
cière de la commune, ne tombent toutefois pas
du ciel. Ils résultent dʼefforts engagés depuis
2008, de maîtrise des dépenses de fonction-
nement, dʼune attention particulière « pour
que chaque euro dépensé soit bien utilisé »
selon lʼexpression de Pierre Trapier. Les
comptes administratifs ont été adoptés par 22
pour (Portes citoyenne) (en tant quʼordonna-
teur du budget, le maire doit impérativement

se retirer au moment du vote, car il ne peut
pas être juge et partie) et 6 abstentions (op-
position), pas de vote contre.

Quant au budget primitif 2013, qui sʼappli-
quera sans augmentation des taux commu-
naux dʼimpôts locaux, ce sont 3 millions
dʼinvestissements nouveaux qui seront réali-
sés dans lʼannée. Le maire dira que « ce bud-
get sʼinscrit dans les priorités dont me parlent
les portoises et les portois, attachés à la qua-
lité des services publics de proximité ». A Ge-
neviève Girard, élue dʼopposition municipale,
qui a dénoncé « les augmentations des
charges de personnels », lʼadjoint en charge
des finances, Gérard Laurent-Bourge a ré-
pondu quʼelles étaient notamment « la consé-
quence inéluctable dʼaugmentations décidées
par lʼEtat des cotisations retraite des fonction-
naires (CNRACL), de lʼURSAFF ». A cela
sʼajoutent des efforts conséquents engagés de-
puis 2008 par la municipalité pour promouvoir
des emplois stables. Sans oublier que lʼévolu-
tion professionnelle dans les avancements de
grades est une règle de mise fixée par le maire
et lʼadjoint au personnel. Un choix aussi as-
sumé en faveur du personnel communal, pour
répondre aux besoins croissants des portois,
au travers de nouveaux services, par exemple
ceux liés à lʼécole municipale des sports, à la
démocratie participative, au renforcement du
nombre dʼagents au sein de la Police munici-
pale ou des services techniques. « A croire
que pour la droite ces services ou ces agents
sont de trop. Pas pour la majorité municipale ni
pour les portois qui apprécient la qualité du tra-
vail rendu » conclura Gérard Sagnard. 

Au nom du groupe “socialistes et apparentés”,
Raymond Rinaldi a fait observer « les bonnes
conditions de préparation du budget 2013
grâce à la même rigueur de gestion quʼen
2012, ce qui permet de préparer lʼavenir ».
Jean-Michel Bochaton, pour le groupe “com-
muniste, républicain et citoyen”, affirma « quʼil
nʼy a pas pire sourd que celui qui ne veut pas
entendre » et de dénoncer, « lʼopposition de
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droite qui voudrait faire un budget comme sʼil
nʼy avait pas dʼinflation, ni de crise, ni de be-
soins nouveaux ». 

Au final, après de longs débats, le budget a
été adopté par 23 voix “pour” (majorité muni-
cipale - Portes citoyenne) et 6 abstentions
(opposition).

Second “gros dossier” du conseil municipal :
le Plan Local de lʼHabitat que Raymond
Rinaldi, 1er adjoint en charge de lʼurbanisme
a présenté. Un PLH cʼest quoi et ça sert à
quoi ? Le PLH définit pour une durée de 6 ans
les objectifs et les principes dʼune politique, à
lʼéchelle de lʼagglomération, visant à répondre
aux besoins en logements et en héberge-
ments. Ses principes sont ceux du renouvel-
lement urbain, de la mixité sociale et dʼune
répartition équilibrée et diversifiée de lʼoffre de
logements entre les communes. 
Depuis mai 2011, Valence Agglo et ses ser-
vices, sous le pilotage de Dominique Quet,
maire de Saint-Marcel-lès-Valence et Vice-
président de Valence Agglo, ont effectué un
diagnostic puis de nombreuses réunions se
sont déroulées permettant de mesurer les en-
jeux et les défis à relever. Après que Valence
Agglo ait délibéré sur le PLH le 18 décembre
2012, il sʼagit aujourdʼhui, pour les communes,
de se prononcer sur les orientations straté-
giques de ce PLH. Celles-ci sʼétablissent en
4 points : 
� bâtir plus au centre pour rapprocher lʼhabi-

tat de lʼemploi, limiter les déplacements,
� construire autrement pour répondre dura-

blement à la demande urbaine des mé-
nages,

� réhabiliter massivement pour offrir à tous
des logements de qualité,

� promouvoir une agglomération solidaire des
ménages les plus vulnérables.

Comme lʼindiqua Raymond Rinaldi 1er adjoint
« ce PLH confirme les orientations de notre
Plan local dʼurbanisme, de lutte contre lʼétale-
ment urbain, de garantie dʼune meilleure
mixité sociale et dʼaccès au logement ». 

Dernier sujet abordé, le Contrat urbain de co-
hésion sociale, présenté par Ali Chaabi,
conseiller municipal chargé de la politique de
la ville. Le CUCS, cʼest lʼimplication financière
de différentes collectivités ou institutions
(lʼEtat, la région, la commune, la CAF) sur des
projets comme les chantiers jeunes environ-
nement, lʼaccompagnement à la scolarité
porté par la MJC-Centre social ou lʼégalité des

chances devant lʼaccès à lʼemploi, ce à quoi
œuvrent les “Portes de lʼemploi”, pour ne citer
que ces 3 exemples. Là où le bât blesse, cʼest
que de plus en plus le soutien financier de
lʼEtat sʼamenuise, comme peau de chagrin.
Moins 30% de subventions de lʼEtat annoncés
début 2013 et pour en rajouter une couche,
moins 2% annoncés il y a un mois...

Pourtant, ces actions ont fait la preuve de leur
utilité, reconnue même par lʼEtat. Deux choix
sʼoffrent donc à la municipalité : soit supprimer
certaines initiatives, soit prendre en charge ce
que lʼEtat attribuait auparavant. Pour lʼéquipe
municipale, pas question de faire subir aux
portois une politique nationale de vaches mai-
gres, qui les pénaliserait. Ali Chaabi lʼa rap-
pelé, « la municipalité a décidé de faire de la
jeunesse une priorité. Jʼen veux pour preuve
les chiffres et nos actes ». Là encore, ceux-ci
ne trompent pas : les actions financées par
lʼEtat sʼélevaient en 2012 à 14.833 €, contre
10.092 € en 2013, soit une baisse de 31,96%.
La commune pour sa part contribuait à hauteur
de 17.910 € en 2012 et 31.018 € en 2013, soit
une hausse de 73,18%. Ca sʼappelle transfert
de charges de lʼEtat sur la commune…

Pour connaître lʼensemble des décisions 
votées lors de ce conseil municipal, vous 

pourrez consulter le site internet de la ville :
www.portes-les-valence.fr 

Chantier environnement - CUCS
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Conseils de quartiers
Faire vivre les quartiers et la citoyenneté

La toute jeune association, qui a vu le jour of-
ficiellement en juillet 2012, a réuni ses mem-
bres afin de faire le bilan de lʼannée écoulée.
Marc Robert, son président, a tout dʼabord re-
mercié les membres du bureau pour le travail
accompli au sein de lʼassociation ainsi que la
municipalité et les élus présents, pour leur im-
plication dans le processus de la démocratie
participative. « Le rôle de notre association est
en grande partie administratif. Nous ne pre-
nons pas de décisions sur les animations des
conseils de quartiers ». Une fois le rapport fi-
nancier et moral voté à lʼunanimité, M. Robert
a confié la parole à Jean-Michel Bochaton, ad-
joint au maire en charge de la démocratie par-
ticipative : « lʼassociation des Conseils de
quartiers a été créée pour sécuriser les activi-
tés des différents conseils de quartiers par la
souscription dʼun contrat responsabilité civile
auprès dʼune assurance et pour avoir une
structure permettant dʼorganiser et de financer
des manifestations. Son but nʼest pas de se
substituer aux conseils de quartiers, mais de
porter les initiatives collectives ».

Les saveurs du quartier Ouest

Samedi 9 mars au matin, les bénévoles du
conseil de quartier ouest avaient donné rendez-

Les débats dans lʼassemblée font ressortir que
la participation des citoyens nʼest pas toujours
évidente à mettre en place et quʼil est difficile de
faire venir des jeunes. Les conseils de quartiers
sont actuellement au nombre de 5 (Est, Nord,
Ouest, Centre-Sud, et Sud) un 6ème, celui du
centre quant à lui, va prochainement voir le jour.
Cette année il a été expérimenté la tenue de
réunions de présentation du budget dans les
quartiers. Plus de 200 personnes y ont parti-
cipé, ce qui démontre lʼintérêt des habitants
pour cette politique de proximité.
Autre initiative, le samedi 23 mars seront or-
ganisées les premières rencontres locales de
la démocratie participative à la salle Fernand
Léger de 9h à 16h. Y sont conviés tous les
membres des conseils de quartiers. Chacun
peut inviter une ou plusieurs personnes inté-
ressées à intégrer un conseil de quartier pour
élargir le cercle, le but étant de dégager les
axes de travail possibles. 
La journée sera animée par un professionnel
de la démocratie participative, il y aura aussi la
participation de la coordinatrice du réseau na-

tional, qui représente également la ville de Gri-
gny, où un budget participatif a été mis en
place. 
Quʼest-ce que la démocratie participative?
Quʼest-ce quʼun conseil de quartier?,
La municipalité a choisi de faire participer plei-
nement les habitants à la vie de leur ville, cʼest
ça la démocratie participative. Cʼest une ex-
périence de démocratie locale, avec un pou-
voir de décision partagé avec les citoyens et
dans laquelle chacun, sʼil le désire, a pleine-
ment sa place.
Les conseils de quartiers sont des lieux de
consultation et de concertation sur les orienta-
tions, les projets, les décisions de la municipa-
lité concernant le quartier, dʼélaboration et
dʼaccompagnement de projets dʼintérêt collec-
tif et de propositions en direction de la munici-
palité sur toute question intéressant le quartier
ou la ville. Il représente lʼinterface entre la mai-
rie et les citoyens. Pour plus dʼinformations sur
votre conseil de quartier, vous investir dans le
processus de démocratie participative, vous
pouvez vous rendre sur le site internet de la
commune ou joindre le service à ce numéro :
04 75 57 95 14.

vous à la population pour une bien belle initia-
tive. Au programme de la matinée : vente de
boudin, fait maison bien sûr ! mais aussi de diots
(saucisses savoyardes) cuisinés dans une déli-
cieuse sauce tomate. Pour les frileux du matin,
un bon vin chaud leur a permis de se dégourdir
les muscles. Redynamiser le lien social entre
les habitants, cʼest le but que se donnent les bé-
névoles-militants du conseil de quartier. Et lʼon
peut dire que ce samedi matin était festif et
convivial, même Hélios était de la partie. De
nombreux habitants, plus de cinquante pour
être précis, sont venus pour échanger et parta-

ger ce beau moment culinaire. Les discussions
allaient bon train, normal me direz-vous, on est
dans le quartier historique de “Portes chemi-
note” ! Entre deux histoires, les gourmands ont
pu avant lʼheure, déguster un délicieux morceau
de boudin. Midi arrivant à grands pas, chacun
est rentré à la maison, content dʼavoir rencontré
les amis et les nouveaux venus sur le quartier,
en emportant en guise de souvenir la chaleur de
bons moments partagés. De quoi faire un bon
repas à midi ! Le prochain rendez-vous sera,
bien sûr, le corso avec la présence du char dé-
coré du quartier Ouest.

Mardi 26 février, l’association des conseils de quartiers a tenu son assemblée 
générale dans la salle des mariages de la mairie.
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Portes-lès-Valence, le 26 février 2013

Monsieur Pierre-André DURAND
Préfet de la Drôme
3 boulevard Vauban
26000 Valence

Monsieur le Préfet,

Depuis plusieurs mois, le nombre de cambriolages chez des particuliers est en nette augmentation sur la commune
de Portes-lès-Valence. 

Les chiffres que m’a récemment communiqués la Direction départementale de la Sécurité Publique de la Drôme
concernant les vols par effraction sur des lieux d’habitation font ainsi état de 59 vols en 2012 contre 41 en 2011.
Le mois de janvier 2013 confirme malheureusement cette progression.

Ces données me préoccupent fortement et témoignent d’une situation pénible pour nombre de portois. D’ailleurs,
la semaine dernière, suite à une pétition, j’ai reçu une délégation de riverains d’un quartier où ont été effectués de
nombreux cambriolages. Ils m’ont exprimé leur désarroi, leur colère, face à de tels actes de délinquance, exaspé-
ration que je partage.

Certes, la recrudescence des cambriolages ne touchent pas que Portes, ni même notre département, mais l’ensemble
de l’hexagone. Dans la Drôme, après une augmentation de plus de 46% en 2011, la hausse se poursuit. C’est ce
qu’indique votre rapport chiffré sur la délinquance dont les medias locaux se sont fait écho.

Pour faire face à ces cambriolages, autant que faire ce peut, j’ai demandé aux agents de la Police municipale de ren-
forcer ses patrouilles, ses contrôles de véhicules et d’être davantage visible dans les zones où les cambriolages sont
fréquents. Cette police de proximité, dissuasive, doit être complémentaire à la Police nationale. 

Or, force est de constater que, sur ma commune, les moyens humains de la Police nationale, manquent et ne permet-
tent pas réellement de combattre le fléau des cambriolages. Seuls 2 policiers sont affectés au poste de police de Portes,
sans qu’ils puissent intervenir sur le terrain, le rôle étant de fait limité à la réalisation d’actes administratifs. Réguliè-
rement, le poste de police est fermé, y compris lors de période délicate comme en été ou lors des fêtes de fin d’année. 

Cette situation n’est pas acceptable, d’autant plus qu’en mars 2003, dans un courrier signé de M. Nicolas Sarkozy,
alors ministre de l’Intérieur, adressé à mon prédécesseur, l’affectation de 23 personnels actifs supplémentaires, sur
la circonscription de sécurité publique de Valence, avait été promise. 

Cet engagement écrit s’inscrivait dans le cadre du rattachement de Portes-lès-Valence à la circonscription de sécu-
rité publique de Valence, relevant de la Police nationale, avec les communes de Valence, Bourg-lès-Valence et
Guilherand-Granges et du transfert de la sécurité publique de Pierrelatte en zone de gendarmerie nationale. Cette
décision avait créé beaucoup d’incompréhension chez les portois, compte-tenu de l’existence sur le territoire de la
commune, de la gendarmerie à laquelle les habitants étaient très attachés.

A même été promise l’arrivée de 10 policiers, au poste de la commune, comme le relate un édito de l’ancienne
édile dans le journal municipal “Portes infos” datant de septembre 2004. 

Les portois et moi-même sommes toujours en attente de l’affectation de ces 10 postes. Il va de soi que notre com-
mune et ses habitants ne peuvent pas faire les frais de la désaffection de forces de l’ordre sur le territoire d’une com-
mune qui va bientôt atteindre les 10.000 habitants.

C’est pourquoi, le renforcement significatif des moyens humains de la Police nationale est une nécessité afin d’as-
surer la sécurité à laquelle aspire légitimement chaque portois.

Vous remerciant de prendre en compte ma demande, je souhaiterais m’entretenir avec vous de cette situation afin
d’envisager quelles mesures appropriées pourraient être mises en œuvre pour y apporter un règlement pérenne.

Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes respectueuses salutations.

Pierre TRAPIER
Maire de Portes-lès-Valence

Particulièrement en ce début dʼannée 2013, le
nombre de cambriolages est en nette augmenta-
tion sur la commune. Certes, le “problème” nʼest
pas spécifique à Portes-lès- Valence. Il suffit dʼou-
vrir les pages des journaux locaux ou nationaux
pour constater combien les cambriolages sont en
forte recrudescence. Ils touchent les grandes
villes et leur centre, comme les communes péri-
urbaines, et même les communes rurales. 
Difficile dʼétablir un “profil type” du cambriolage,
mais on note, dʼaprès les renseignements établis
par la Police nationale, quʼil se déroule le plus
souvent en matinée. Ce qui ne veut pas dire que
certains cambriolages nʼont pas été effectués à
dʼautres moments de la journée, voire même la
nuit, chez des particuliers ou dans les entreprises
des zones industrielles. 
En lʼespace de quelques minutes, la maison
peut avoir été visitée, sans que personne ne
sʼaperçoive de quoi que soit. Et comme certains
témoignages lʼont exprimé, le cambriolage est
vécu par la victime, comme une vraie atteinte à
sa dignité, comme “un viol”…
Cʼest pourquoi, le maire a décidé de sʼadresser
à M. le Préfet par courrier dont nous publions
aujourdʼhui le contenu in extenso, afin de lui
faire part de sa préoccupation face à cette re-
crudescence marquée des cambriolages et lui
demander le renforcement significatif des
moyens humains de la Police nationale. Avec
une exigence forte : le respect des engage-
ments pris en 2004 par celui qui était alors mi-
nistre de lʼIntérieur, M. Sarkozy. Engagement à
procéder au recrutement de 10 policiers au
Poste de Police de Portes-lès-Valence. Les por-
tois ne peuvent se satisfaire dʼun poste de po-
lice où seuls 2 policiers sont présents. Le droit
à la sécurité et à la tranquillité, pour être effec-
tif, ne peut pas reposer sur le seul maire et les
agents de la Police municipale. Chacun dans
ses prérogatives, policiers nationaux et policiers
municipaux travaillent de façon complémen-
taire. Avec des policiers nationaux supplémen-
taires, ce sera le meilleur moyen pour faire
reculer le nombre de cambriolages. Dans nos
prochains numéros, nous ne manquerons pas
de vous informer des suites de ce “dossier”.

Lettre ouverte du maire à M. le Préfet.
Les promesses de 2004 doivent se traduire par des actes concrets.
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Assemblée générale 
du club Ambroise Croizat
Pierre Sapet, président, passe le flambeau.

Plus de 110 membres de l’association 
se sont retrouvés jeudi 21 février dans 
la salle Brassens pour la traditionnelle
réunion de rentrée. Au menu de cette 
rencontre, le bilan de l’année passée et
les projets à venir. 

De nombreuses personnalités avaient fait le
déplacement, Pierre Trapier, maire de Portes-
lès-Valence, Marie-José Faure, conseillère
générale, Raymond Rinaldi, 1er adjoint, Joce-
lyne Couriol adjointe au maire chargée des
personnes âgées et Claude Campagne, ad-
joint au maire chargé de la vie associative.
Lors de son allocution, Pierre Sapet, président
du club a tenu tout dʼabord à remercier les
élus présents et notamment le maire et son
équipe municipale pour leur engagement au-

près du club Croizat.
Le rapport dʼactivités 2012 montre le grand
dynamisme de lʼassociation et de ses 354
adhérents. De nombreuses sorties ont été or-
ganisées au cours de lʼannée écoulée sur plu-
sieurs jours ou simplement lors dʼune journée.
Avant de passer la parole à Paulette Wolff
pour le rapport financier, Pierre Sapet a tenu
à sʼexprimer : « avant de poursuivre, je vous
informe que je quitte la présidence du club
après cette assemblée générale et le conseil
dʼadministration qui suivra. Après 10 ans de
présidence, je laisse la place aux plus
jeunes ». Une fois les rapports moral et fi-
nancier votés, la parole a été donnée à Pierre
Trapier : « votre association est un atout for-
midable pour Portes-lès-Valence, jʼai eu beau-
coup de plaisir à travailler avec Pierre Sapet,
il est un formidable animateur qui allie hu-
mour, intelligence et désintéressement. Il a
toujours pointé haut et fort les intérêts du club
et de ses adhérents, au service du bien vivre
ensemble. Merci Pierre, le club Croizat cʼest
lʼhistoire dʼune forte solidarité et de très beaux
projets ». Bien sûr comme de coutume, lʼas-
semblée sʼest retrouvée à lʼissue de la réunion
autour du verre de lʼamitié. 

Mardi 26, le bureau fraîchement élu sʼest réuni
et a placé à la tête de lʼassociation Michel De-
beaux, succédant ainsi à Pierre Sapet.

Pierre Sapet (à droite sur la photo) :
10 ans de bons et loyaux services à la tête du
club Croizat, Pierre Sapet passe le flambeau
de la direction de lʼassociation. « Jʼai passé
de nombreuses années comme président
du club, et jʼy ai pris beaucoup de plaisir. Jʼai
décidé de laisser la place aux jeunes ! Jʼai to-
talement confiance en Michel, car je sais quʼil
saura être à lʼécoute des adhérents ».

Michel Debeaux (à gauche sur la photo) :
Portois, marié et père de 3 enfants, Michel
Debeaux est très investi dans le club depuis
de nombreuses années, puisque avant de
prendre la présidence, il officiait en qualité de
vice-président du Club durant 6 années. « Je
suis très heureux que les adhérents du club
mʼaient fait confiance pour prendre la suite de
Pierre. Il est certes difficile de lui succéder
tant son travail a marqué notre association,
mais je mʼévertuerai comme lui dʼanimer
notre club au service de toutes et tous ! »

La cigale et la grenouille
Enfin !... Lʼarrivée de nombreuses cigognes qui ont survolé la ville à la fin du mois de février, a fait lever le nez vers le ciel aux portois qui ont, eux,
la chance de croiser leurs vols élégants. Le passage de ces grands volatiles migrateurs noirs et blancs nous annonce avec délice lʼarrivée immi-
nente des beaux jours. Comme de coutume, voici le dicton du mois : « Mieux vaut un renard au poulailler qu'un homme en chemise en février… ». Pas-
sons maintenant au bilan météorologique (qui depuis le mois dernier sʼest enrichi, grâce aux relevés de Marc Zeziola qui viennent sʼajouter à ceux

de Michel Aubert). 43, cʼest le chiffre du
mois en ce qui concerne le total des pré-
cipitations en litres par mètre carré, avec
un pic le 11 qui à lui seul totalise 25l/m2

et le 2 avec 3 petits l/m2. Pour ce qui est
des températures, la moyenne du mois
est bien basse puisquʼ elle est proche de
zéro, plus précisément -0,2°. Le jour le
plus chaud a été le 1er avec un “magni-
fique” 5,8° et le plus glacial, le triste 19 fé-
vrier et ses -3,7°.

Moyennes des températures(°C) mini. et maxi.
des mois de février 2003 à 2013
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Monsieur Guy Juan, président du comité local,
a demandé, en début de séance, lʼobservation
dʼune minute de silence en hommage au porte-
drapeau Christian Ferragut et aux soldats dé-
cédés au cours de lʼannée. 

Monsieur Gilles Viennet, nouveau secrétaire,
en remplacement de Madame Mireille Crouzet,
démissionnaire pour raisons personnelles, a
énuméré les nombreuses activités de l'asso-
ciation et sa présence au cours des cérémonies

officielles, organisées à
Portes-lès-Valence, mais
également à Beauvallon
et Etoile sur Rhône. 
En ce début dʼannée, et
en lien avec le Souvenir
Français de Bourg-lès-
Valence, une exposition
à vocation pédagogique
“Les Juifs de France
dans la Shoah” a été
présentée au collège
Jean Macé de Portes. Le
cycle de commémora-
tions du centenaire de la

Le Comité du souvenir français 
en assemblée générale
Une participation à la vie locale toujours constante.

Première guerre mondiale est en préparation.
Le président a ensuite rappelé l'action du Sou-
venir Français fondée sur le devoir de mémoire
et la transmission du flambeau aux jeunes gé-
nérations et a remercié tous les membres et les
élus, pour leur engagement. Claude Cam-
pagne, lors de sa prise de parole a tenu à sou-
ligner le rôle important de lʼassociation : « votre
participation à la vie locale est très importante,
je ne suis pas étonné de la bonne santé de
votre association au vu de votre présence à
toutes les cérémonies officielles. Tout comme
pour vous, le devoir de mémoire est une valeur
défendue par la municipalité, vous êtes assu-
rés de notre soutien ».
Lʼordre du jour étant épuisé, le président a in-
vité tout le monde à partager un moment de
convivialité.

Vendredi 15 février, le Souvenir français tenait son assemblée générale salle Casanova en
présence de Claude Campagne, adjoint au maire et référent défense, de Monsieur Sandro
Duca, maire d’Etoile, de Monsieur Jean-Marie Nelli, élu de Beauvallon, de Monsieur 
Christian Valesa, délégué départemental du Souvenir français et de Monsieur Guilloud,
président du comité de Bourg-lès-Valence, délégué général adjoint. Etaient également
présents, le président des Harkis drômois, le comité portois de la FNACA et plusieurs 
représentants des associations portoises.

Le maire de Bezonvaux honore un soldat portois de la 1ère guerre mondiale.

À lʼinitiative du Comité dʼentente des anciens
combattants, le 11 novembre dernier, les hom-
mages étaient rendus au soldat Pierre Las-
combe, enfant de notre commune, tombé le
16 décembre 1916 durant la 1ère guerre mon-
diale, au cours de la bataille de Verdun.
Jean Laparra, maire de Bezonvaux (Meuse),
commune sur laquelle les restes mortels du
soldat ont été découverts, a également sou-

haité rendre hommage au soldat portois. Cʼest
pourquoi, il a contacté la ville de Verdun ainsi
que lʼassociation “Ceux de Verdun”, qui tra-
vaille à faire vivre la mémoire des anciens
combattants de la bataille de Verdun, afin que
soit remise la médaille de Verdun, accompa-
gnée dʼun diplôme, commémorative de la
grande guerre à chacun des 3 neveux du sol-
dat Lascombe, Pierre, Michel et Jacques Ray-

mond. Cette distinction honorifique, remise au
nom du maire de Verdun et offerte par la ville
de Bezonvaux, leur sera remise durant la cé-
rémonie du 8 mai 2013. Elle honore à tout ja-
mais la mémoire de ce soldat tombé au front.
Nous invitons dʼores et déjà les portois ainsi
que les élèves des écoles de la commune,
leurs parents et enseignants à retenir cette
date.
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Établissement Sogal
Lʼusine désormais implantée à Portes-lès-Valence

Le 2 juillet 2012, les établissements Sogal
voyaient disparaître dans les flammes leur

usine de Bourg-lès-Valence. La société a dû
déplacer temporairement la production sur

son site de la Jumellière
(Maine-et-Loire) où des sa-
lariés de Bourg les Valence
sont allés travailler en
équipes de nuit toutes les
semaines. Après la reprise
progressive de la produc-
tion et de la logistique dans
les ateliers temporaires de-
puis le mois de juillet, les
établissements Sogal vien-
nent dʼemménager dans
leurs nouveaux locaux, et
ceci grâce à la mobilisation

des élus de la communauté dʼagglomération.
Depuis mi-février, la totalité de la production
des façades de placards aluminium a repris
sur place, avec comme objectif de revenir très
rapidement à des livraisons en une semaine
chrono. Le site de Portes-lès-Valence emploie
actuellement 140 salariés.

Forum des emplois d’été

Pour trouver un job dʼété, il faut anticiper et
agir vite ! Valence Agglo et les 11 communes
se mobilisent chaque année pour proposer un
forum facilitateur des rencontres avec les em-
ployeurs et les partenaires experts de lʼemploi.
Les entreprises et les partenaires sollicités par
Valence Agglo sont réunis sur un même lieu
afin de faciliter à tous les démarches de re-
cherche dʼemploi, déposer un CV, permettre
les échanges en direct avec des employeurs,
consulter des offres, solliciter un conseil au-
près des professionnels.
Ce forum dont lʼoriginalité est dʼêtre itinérant
dʼune année sur lʼautre sur le territoire de Va-
lence Agglo se déroulera cette année le 3
avril, sur la commune de Chabeuil, au centre
culturel, Chemin Pré aux Dames, de 9h à 12h
et de 13h à 17h. 

Il est indispensable dʼavoir plusieurs CV en
poche.
Le Forum de lʼemploi est organisé par le PIJ
(Point Informations Jeunesse), Valence Agglo
avec lʼimplication forte des 11 communes de
lʼagglomération, en partenariat avec Pôle em-
ploi, la Mission locale, la Chambre dʼagricul-
ture et Adefa, Valence tourisme, lʼEntreprise
dʼentraînement pédagogique du Gretat Viva 5
et lʼEPI (Espace Public Internet) de Chabeuil
que vous pouvez contacter dʼores et déjà pour
réaliser les CV.
Pour se rendre au Forum, il est possible dʼuti-
liser : bus Citéa L20, arrêt Chabeuil lʼhôpital
(pour plus dʼinfos voir www.citea.info) ou le co-
voiturage (pour partager le transport, il vous
suffit de déposer votre annonce sur le site
www.ecovoiturage0726.fr).

Lundi 25 février, Wilfrid Pailhés, vice-président chargé de l’économie à Valence Agglo
et Pierre Trapier, maire de Portes-lès-Valence, se sont rendus à la nouvelle usine des
établissements Sogal, désormais installée sur la Zone industrielle de la Motte, située
sur la commune de Portes, à l’invitation de Dominique Engasser, président de Sogal, 
et Benoît Triot, Directeur industriel, pour une visite de leurs nouveaux locaux.
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Cʼest en concertation avec la municipalité et
le Conseil de quartier Ouest, suite à la ferme-
ture de la boulangerie de la rue Jean-Jacques
Rousseau, que Monsieur Gonzales de la bou-
langerie Choko-Pain effectue depuis le 18 fé-
vrier une tournée avec une camionnette dans
le quartier. Il vous propose du pain bien sûr,
mais aussi des viennoiseries de toutes sortes. 
Vous avez également la possibilité de com-
mander des pâtisseries ou des pains spéciaux

Tournée du boulanger dans le quartier Ouest

pour le lendemain. La tournée se déroule du
lundi au vendredi en effectuant deux arrêts, le
boulanger signale son arrivée par des coups
de klaxon.
Horaires de la tournée : 
� 8h20 à 8h35, face à lʼécole Fernand Léger.
� 8h35 à 9h30, la fourgonnette fait étape en

face de lʼancienne boulangerie, sur le par-
king rue dʼEstienne dʼOrves.

Tél. : 04 75 57 76 54

Inauguration du GEM
Journée portes-ouvertes

Jeudi 7 mars, le GEM éCLair (Groupe 
d’Entraide Mutuelle) a organisé son 
anniversaire ainsi que l’inauguration de
ses locaux de Portes-lès-Valence situés
au centre commercial des Arcades.
Après la visite des locaux où chacun a pu aller
à la rencontre et discuter avec les bénévoles et
les bénéficiaires, qui sont maintenant au nom-
bre de 30, direction la salle des mariages de la
mairie pour lʼinauguration officielle. Pour com-
mencer, Hélène Robin, animatrice et coordina-
trice a lu des témoignages dʼadhérents en
compagnie de Mathieu Roucher, président du
GEM éClair. Maurice Duffes, président de
lʼAFTC (Association des Familles de Traumati-
sés Crâniens et de Cérébro-lésés Drôme Ar-
dèche) et a retracé lʼhistoire de cette belle
réalisation et de son financement par lʼARS
(Agence Régionale de Santé). Lors de sa prise
de parole, Jean-Marc André, directeur de
LʼADAPT, souligna lʼimportance des GEM pour
les bénéficiaires : « les personnes que lʼasso-
ciation accompagne doivent pouvoir accéder à
la citoyenneté dans toutes ses dimensions ; il
nous faut créer des liens pour vaincre la solitude
qui entrave souvent les personnes handica-
pées, je tiens à remercier la municipalité, pour
son appui et son accueil. Venir ici, à Portes-lès-
Valence, avait pour nous beaucoup de sens ».
Pierre Trapier prit la parole à son tour : « le GEM

fait vivre lʼesprit de solidarité, un lieu de vie et
de rencontres qui permettra aux familles de tis-
ser du lien social, la municipalité est très heu-
reuse de vous accueillir. Je tiens à remercier
tous les bénévoles pour leur implication au ser-
vice des autres. Cʼest grâce à leur créativité et
leur imagination dans les activités proposées
que ce lieu donne du sens au parcours de vie ».
Un buffet a clôturé cette inauguration placée
sous le signe de lʼentraide et de la solidarité.

Quʼest ce que le GEM ?
Le GEM, géré par LʼADAPT et parrainé par
lʼAFTC, est un lieu de convivialité et dʼéchanges
où peuvent se retrouver des personnes vic-
times dʼune lésion cérébrale acquise. Cʼest un
lieu dʼancrage et de partage, un repère pour
ces personnes ainsi que leurs familles. Ainsi les
personnes se rendant au GEM peuvent faire de
la peinture, des mosaïques, des jeux de so-
ciété, du jardinage… le GEM organise égale-
ment des sorties découvertes sportives ou
découverte du patrimoine. Les activités propo-
sées sont toujours encadrées par lʼanimatrice
et animées par des intervenants extérieurs, par
des bénévoles. 

Contacts : GEM éCLair, place du 8 mai 1945,
Les Arcades à Portes-lès-Valence. 

Hélène Robin, mail : gem.drome@ladapt.net
tél : 06 82 74 07 10 - 09 80 88 53 06

Témoignages
� « Dans sa vie dʼavant ma fille était habituée à

côtoyer beaucoup de monde et elle sʼest re-
trouvée “recluse” chez ses parents. Grâce au
GEM, elle a retrouvé un lien social avec des
obligations qui sont indispensables pour rester
dans la réalité, avoir dʼautres repères que ceux
de la maison… Ne pas se laisser aller ».

� « Quand “un accident de la vie” survient, on ac-
cuse généralement le destin et de ce procès dé-
coule souvent un repli mortifère gelant toute la
vie restante. Ni la raison, ni les paroles ne per-
mettent dʼinverser ce mouvement négatif.
Comme le printemps ne vient pas de suite après
lʼhiver, il faut du temps et de la chaleur pour per-
mettre à la sève de remonter dans la tige et
sʼépanouir aux bourgeons et aux fleurs. Le GEM
est le creuset favorable à ce mouvement ascen-
sionnel, frottement chaleureux de personnalités
désintéressées, sans but affiché, sans jugement.
Juste être là ensemble et le dégel printanier
opère une transformation silencieuse ».

Prise de parole de Mathieu Roucher, 
président de GEM éCLair
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Rénovation et aménagement des voies
La rue Pierre Semard et l'impasse Léo Lagrange refaites à neuf.

Ce jeudi 14 février était sans doute 
un joli jour de la Saint-Valentin pour 
les riverains concernés par les travaux
prévus sur la partie entre les rues 
Descartes et Semard jusqu’à l’impasse
Léo Lagrange incluse, c’est-à-dire 
celle qui permet d’accéder au Parc 
du même nom.

Ils étaient une quarantaine de riverains pré-
sents à cette réunion dʼinformations et de
concertation autour du maire Pierre Trapier,
de Raymond Rinaldi, 1er adjoint chargé de lʼur-
banisme, de Gérard Sagnard, conseiller mu-
nicipal délégué aux travaux, de Grégory
Mikolajczak, directeur des services tech-

Médiathèque

Comme Portes-Infos vous lʼa déjà annoncé
dans ses précédents numéros, la médiathèque
va faire peau neuve. Depuis le 2 févier, jour de
fermeture au public de la médiathèque, le per-
sonnel, accompagné dʼenfants a nettoyé, trié et
rénové les livres avant de débuter la mise en
carton, pour leur stockage. Le mobilier, quant à
lui, a été donné aux autres médiathèques de
l'Agglo, aux écoles, à la crèche de Portes ou en-
core à des associations. La prochaine étape va

consister à préparer les interventions qui seront
réalisées dans les écoles durant la fermeture,
comme par exemple la fête du centre culturel. 

Pour plus dʼinformations : 
médiathèque-plv.valenceagglo.fr. 

Vous y trouverez des photos et des informations
sur lʼavancement des travaux et des renseigne-

ments utiles sur les animations proposées 
dans lʼensemble des bibliothèques du réseau. 

niques, de Thierry ponton, technicien et
dʼAntony Dreveton du Cabinet dʼétudes
BEAC qui a finalisé le projet.
Comme lʼa rappelé Gérard Sagnard,
« les futurs travaux sʼinscrivent dans la
continuité de ceux effectués sur la rue
Pierre Semard en première partie». Ces
travaux de réfection dʼune chaussée qui
en a bien besoin à lʼévidence, seront
couplés à un réaménagement de la voi-
rie. Avec un objectif majeur : distinguer
les trois différents espaces pour les au-
tomobilistes, les cyclistes, les piétons et
les rendre lisibles grâce à une meilleure

signalisation. Autrement dit, créer des es-
paces sécurisés et accessibles pour tous, y
compris les personnes handicapées. 
Ainsi, les automobilistes trouveront 14 places
de stationnement clairement identifiées Im-
passe Léo Lagrange et rue Pierre Semard,
auxquels sʼajouteront 3 places pour les per-
sonnes handicapées, dont 1 à proximité du Ca-
binet médical rue Pierre Semard. Par ailleurs,
au carrefour des rues Descartes et Pierre Se-
mard, sera aménagé un petit rond point dont
lʼobjectif est de freiner la vitesse de certains au-
tomobilistes circulant dans le sens Nord/Sud. 
Autre point qui ravira les cyclistes, ils pourront
désormais circuler sur une bande délimitée,
continue et davantage sécurisée entre le Parc

Léo Lagrange et la rue Charles Doucet par le
Chemin de la Bourne. Fini donc les ruptures
de piste dans cette partie du centre-ville.
Enfin, un cheminement piétonnier permettra à
chacun de marcher tranquillement tout le long
de la rue Semard et de lʼimpasse Léo La-
grange. Pour le confort et la sécurité des cy-
clistes comme des piétons un plateau
traversant, au niveau du Chemin de la Bourne,
viendra “casser” les vitesses excessives quel-
quefois constatées sur cette route... départe-
mentale, et oui il sʼagit dʼune RD 211A...
Le montant global de ces travaux sʼélève à
plus de 467.000 € dont 334.000 € financés
par la Municipalité, 69.735 € par Valence
Agglo, 48.850 € par le Département.
Très intéressantes ont été les questions po-
sées dans la salle. Par exemple, sur le re-
tournement du camion poubelles Impasse
Léo Lagrange qui sera bel et bien assuré, sur
le positionnement des poubelles au début de
l'impasse, sur les places de parkings, sur
lʼéclairage public et lʼinstallation de LED, sur
la sortie du Val dʼAzur dont la visibilité sera
améliorée par le déplacement des containers
à verre… De lʼavis des participants, cette
réunion utile a permis de lever certaines
préoccupations et dʼapporter des réponses
techniques précises aux questions posées.

Cyrille Bernardin
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Qui est la reine du corso 2013 ?
Un public sous le charme des trois candidates

Plus de 250 personnes se sont retrouvées
dans la salle de l’espace cristal pour 
la traditionnelle élection de la reine du
corso organisée par le Comité des Fêtes.

Avant même le début de la cérémonie, lors de
lʼapéritif dʼaccueil, de nombreux débats ani-
maient les discussions. Évidemment, ils por-
taient tous sur le même thème : qui sera la
prochaine reine du corso ? Lʼapéritif fini, la
salle décorée a rapidement accueilli les
convives pressés de découvrir enfin les trois
prétendantes au titre suprême. Lʼarrivée de la
reine 2012 accompagnée de ses deux dau-
phines et la présentation des nouvelles aspi-
rantes furent très applaudies. Après quelques
pas de danse, place à la découverte de la per-
sonnalité des candidates, chacune à leur tour
répondant aux questions de lʼanimateur de la

Dérèglement climatique...

Alors que le printemps peine à frapper à notre
porte, de nombreuses fleurs sʼépanouissent
en toute liberté, et ceci au mépris du cycle des
saisons dans les locaux du comité des fêtes.
Comment expliquer cet étrange phénomène ?
Y aurait- il un microclimat ? Robert Dye, pré-
sident du comité des fêtes, entretient-il une re-
lation amicale avec Perséphone, déesse
Grecque associée au retour de la végétation ?
Ou alors cet étrange phénomène botanique
serait-il lʼannonce de lʼarrivée dʼun événement
important sur notre commune ? Après en-
quête et visite des locaux, il sʼavère que les
magnifiques fleurs sont en papier et quʼelles
viennent habiller dʼétranges figurines posées
sur des véhicules... Voilà donc le mystère élu-
cidé ! La floraison de fleurs de papier annonce
le fameux corso Portois. Les bénévoles du co-
mité des fêtes sont à pied dʼœuvre pour dé-
corer les nombreux chars qui vont défiler dans
les rues cette année. Bien sûr, pour que cela

reste une surprise, rien ne sera dévoilé avant
le jour “J”, juste quelques photos de détails
et de bénévoles au travail, histoire de vous
mettre lʼeau à la bouche ! Rendez- vous donc
le 18 mai pour assister et participer à cet évé-
nement festif et convivial.

soirée. Comme chaque manifestation festive
qui se respecte, des animations se sont dé-
roulées dans une chaude ambiance, et cʼest
un groupe de danse country qui eut la chance
de donner du tonus à cette belle soirée pleine
de paillettes et de suspens. Robert Dye, pré-
sident du Comité des fêtes, a déclaré après
avoir remercié tous les bénévoles, que cette
élection est avant tout conviviale : « nous
avons toujours fait le choix dʼavoir trois candi-
dates pour éviter lʼesprit concours, toutes trois
seront titrées puisque la reine trouvera parmi
les amies prétendantes ses deux dauphines ».
Cette initiative est un prélude au corso qui co-
lorera les rues de Portes au mois de mai. « Je
tiens également à remercier les commerçants
de la ville pour leur implication ainsi que tous
les comités des fêtes locaux, qui eux-aussi
honorent les candidates. Le Comité des fêtes

de Portes-lès-Valence quant à lui offre aux
trois jeunes filles un bijou » conclura le prési-
dent. Tout en dégustant le succulent repas, le
choix du vote se faisait de plus en plus précis
dans lʼesprit du public… En fin de soirée les
résultats tombaient, accueillis par de chaleu-
reux applaudissements. La nouvelle reine du
corso est Fanély Montville et sera accompa-
gnée de ses deux dauphines, Aurore Pin et
Eva Gallion. Un grand bravo à notre reine et à
ses demoiselles dʼhonneur.
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Mardi musique

La chorale Cantavioure enchante le Train-Théâtre.

Un mardi par mois, les élèves de lʼécole de
musique intercommunale organisent des
concerts dans le hall du centre cul-
turel Louis Aragon. 
Durant ces spectacles, les apprentis
musiciens présentent au public des
morceaux choisis dʼœuvres musi-
cales pour le plaisir dʼun auditoire
toujours attentif. Pour Pascal Coi-
gnet, directeur de lʼécole de mu-
sique, cette initiative est très
importante, « la philosophie des
mardis musique est de permettre

aux élèves de présenter un travail quʼils ont
étudié en amont avec leur professeur. Cʼest

un moment convivial qui rassemble les pa-
rents des élèves mais aussi des personnes

venues passer un beau moment
musical, et pour le musicien cʼest
parfois une première expérience
face à un public ».
Prochaines dates de concerts à
18h30 : le 19 mars, le 16 avril et le
22 mai. 
De nombreuses disciplines sont en-
seignées au sein de lʼécole, en
cours individuel ou en ateliers. 

Contact : 04 75 57 35 53

“Au diapason du temps”, tel est le nom du
nouveau spectacle de la chorale “Canta-
vioure”. Le public du Train-Théâtre sʼest laissé
emporter avec plaisir dans la spirale du temps
au cours des 3 représentations qui ont fait
salle comble, les 23 et 24 février. Ce specta-
cle musical retrace lʼhistoire de personnes qui
partent à la recherche dʼun diapason. Cet outil
de musiciens permettant la recherche du “la”
est caché dans un château anglais. Il doit re-
démarrer le temps qui a stoppé sa course. Les
85 choristes, dont les costumes retracent lʼhis-

toire de lʼhumanité, de la renaissance aux
peaux de bête de lʼâge de pierre jusquʼaux ha-
bits de nos contemporains. Ce spectacle est
une création de Jean-Pierre Desbos, metteur
en scène de la chorale, les décors ont été
créés par les choristes et 5 musiciens accom-
pagnent le conte musical. Pour ce qui est des
chansons, elles sont toutes issues du réper-
toire français allant de Bécaud à Benabar… 
Le temps sʼest donc arrêté un instant sur le
Train-Théâtre.

Yann Etienne

C’est la paye, ça s’arrose !

Les derniers vendredis du mois à 19h30, la scène du Train-Théâtre prend des allures de guin-
guette, et cette initiative existe maintenant depuis plus de 14 ans. Au programme de ces soi-
rées : convivialité, décontraction et musique bien sûr ! Pour le bonheur de vos oreilles, venez
écouter du jazz, de la salsa, du blues… les programmations sont toujours différentes et éclec-
tiques. Imaginez-vous confortablement installés dans les fauteuils de la salle ou sur “la terrasse
scène”, avec de quoi prendre lʼapéritif, avec des amis ou des inconnus rencontrés le soir même,
car en effet ce soir là, une dizaine de tables sont installées sur la scène du Train théâtre... Que
du bonheur ! Un beau moment de partage et de musique, cʼest le but de cette initiative. Alors
pas dʼhésitation, venez nombreux écouter de la musique, chanter et passer un beau moment
de convivialité, parce que la paye, ça sʼarrose !

Prochaines dates : 29 mars, 19 avril.
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Danse en fête

Une randonnée instructive et dégustative en Ardèche avec la MJC

Malgré le froid cuisant, 39 randonneurs de la MJC-
Centre social, se sont rendus à St-Sylvestre dans
le département de lʼArdèche pour une marche de
15km avec un dénivelé de 460m. Après une des-
cente vers le pont de Gournier, magnifique pont
de pierre, qui enjambe la rivière “le Duzon”, nos
sportifs ont pu admirer un ancien moulin très bien
restauré. Un peu plus loin, un panneau accroché
à une vieille presse indique aux randonneurs la di-
rection de la suite de la visite : le pont romain. Pour
découvrir ce vestige et la voûte du pont qui cul-
mine à 13m, il faut sortir des sentiers battus, car

les crues de la Duzon et les outrages du temps
empêchent maintenant une traversée facile de la
rivière. Pour la petite histoire et sans en faire tout
un roman, il faut savoir que, suite aux recherches
des historiens, ce pont nʼa jamais vu dʼarmées ro-
maines le traverser puisquʼ il date du moyen-âge.
Il est donc dʼarchitecture romane, même sʼil a
gardé son nom de “romain”. Puis direction le ha-
meau de St-Martin de Galejas, avec la visite dʼune
fromagerie et la dégustation de picodons. La suite
de la promenade a amené nos randonneurs vers
une chapelle datant du 12ème siècle et construite à

côté dʼune “source guérisseuse”. Son caractère
“magique”, elle le devait aux vertus soi-disant mi-
raculeuses de lʼeau, dont les pèlerins sʼabreu-
vaient en attendant lʼhypothétique miracle. Les
historiens attestent que cette source est un lieu de
culte successivement néolithique, celte, romain et
chrétien. Pour lʼanecdote, ne vous risquez pas à
boire son eau car elle est actuellement polluée...
Après un casse-croûte bien mérité, retour au point
de départ. 

Plus dʼinformations au 04 75 57 00 96 
ou site internet : mjcporteslesvalence.fr

Le FC Portois a organisé samedi 2 et di-
manche 3 mars, à la halle des sports, son
tournoi jeune de futsal : le challenge Walter
Curinier. 
Pour les néophytes, ce sport nʼest pas du foot-
ball se jouant en salle, il se pratique avec un
ballon rond mais il a des règles qui lui sont
propres, empruntées à dʼautres sports. Le pu-
blic a pu admirer le talent des joueurs venus
sʼaffronter lors de cette compétition haute en
couleurs et en fair-play.
En U13 (moins de 13 ans), lʼéquipe de Ro-
mans monte sur la plus haute marche du po-

dium et remporte donc le tournoi devant les
équipes de Pierrelatte et Eyrieux. Pour ce qui
des équipes de notre club local, le FC Portois,
elles se classent 4ème (FCP1), 5ème (FCP2) et
14ème (FCP3).
En U11 (moins de 11 ans), cʼest lʼAS Valence
qui remporte le trophée devant les compéti-
teurs des équipes de Pierrelatte et de lʼUS
Véore. Nos Portois ont fini quant à eux, 5ème

pour lʼéquipe 1, 8ème pour lʼéquipe 2 et 13ème

pour lʼéquipe 3.
A lʼissue du tournoi, Michel Curinier a remis le
trophée aux joueurs des équipes gagnantes.

Un public nombreux est venu à la halle des
sports, pour admirer le travail des élèves de
lʼécole de danse “La mouette”, dans le cadre
dʼune journée portes ouvertes : la 16ème édition de
danse en fête. Durant les nombreuses démons-
trations, les élèves ont présenté au public venu
en très grand nombre, toute lʼétendue de leurs ta-
lents. Après la présentation de lʼassociation par
sa présidente Yolande Saint-Clair, les danseuses
ont investi le parquet de la halle des sports et pré-
senté diverses disciplines : classique, jazz…

Cette année, une nouvelle discipline a fait son en-
trée dans tout le panel proposé par lʼassociation :
un atelier de chorégraphie. Celui-ci permet aux
enfants de sʼexprimer par eux-mêmes. Cette
après-midi récréative sʼest terminée, en présence
du maire, avec la distribution à toutes les élèves
dʼun diplôme accompagné dʼune médaille, sous
lʼœil attentif des professeurs de danse. A noter sur
vos agendas : la mouette vous donne rendez-
vous les 15 et 16 juin prochains pour son gala.
Renseignements sur lʼassociation : 06 89 68 62 97

Tournois de futsal



Nous avons eu droit lors du dernier conseil municipal à un jeu de rôle bien préparé. Il faut dire que l'exercice était de taille : nous faire admet-
tre que la gestion 2012 est saine et quʼils se sont acheté une conduite après les remarques affligeantes de la chambre régionale des comptes.
Chaque groupe politique a pu dire sa fierté de valider les comptes administratifs 2012 et les budgets primitifs 2013 sauf notre groupe qui s'est
abstenu, pour cause :
� les taux de la fiscalité sont gelés pour 2013 mais dans le même temps Pierre Trapier (décision n°13/15 et non pas délibération discutée

et votée) a signé une convention pour optimiser la fiscalité des locaux affectés à lʼhabitation. Lʼorganisme chargé de cette mission sera
payé à la commission. Les pratiques bolchéviques sont bien de retour. 

� l'augmentation des charges de personnel à un niveau sans précédent est plus qu'inquiétante. A périmètre de compétences égales (rap-
pelons que les services de l'eau et la culture sont gérés par lʼagglomération) l'augmentation atteint 49,52% en 5 ans et le mandat n'est pas
terminé. Malgré leurs dires, les services que la municipalité vous met à disposition n'ont pas augmenté dans la même proportion : cher-
cher l'erreur.

� la TVA sur le dossier de la Zac des chênes initié en 1999 par eux, qui a déjà fait l'objet d'une réclamation par les services fiscaux en 2007
et pointée par la chambre régionale des comptes en 2011, sera extrêmement lourde de conséquences pour les investissements à venir
car c'est plus de 1 250 000 euros qu'il faudra rembourser.

Clamer que la gestion est saine est  une tromperie. Nous ne pouvons cautionner cette politique  qui ne prépare pas notre commune à un
avenir serein.

Le groupe dʼopposition : Annie Berne, Suzanne Brot, Geneviève Girard, Philippe Millot, 
Antoine Sarrion, Sabine Tauleigne. E-mail : groupe-opposition-portoise@laposte.net
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Budget 2013 : la commune continue d’investir

Grâce à une très bonne santé financière de la commune les réalisations
se poursuivent pour les Portois.
Dans la continuité de 2008 deux axes ont toujours prédominé la politique
municipale : construire des bâtiments très performants dʼun point de vue
énergétique et intégrer des énergies renouvelables dans les projets de ré-
novation. La nouvelle école maternelle Jean Moulin et la rénovation de
l̓ école primaire Fernand Léger ont fait l̓ objet dʼune forte préoccupation en-
vironnementale tout comme la nouvelle cantine du quartier Ouest avec
des matériaux respectant la santé. Coût des chantiers (1 million dʼeuros).
Dernière tranche de lʼécole maternelle Anatole France : 340 000 € . Amé-
lioration énergétique de la mairie (remplacement groupe chauffage, clim
et amélioration de lʼéclairage par la mise en place de Led, économie
consommation plus de 30%) : 130 000 €.
Concernant les routes et la voirie nous continuons notre programme plu-
riannuel de travaux établi depuis 2008 : réfection de la rue Pierre Semard,
de lʼimpasse Léo Lagrange en concertation avec les riverains : coût
467.000 €. Dans le cadre des travaux dʼentretien, aménagement réfec-
tion de la route de la Chaffine devant la maison de retraite, impasse Paul
Eluard, création de parking rue Jean Macé et Pasteur etc.
Même sʼil reste beaucoup dʼefforts à effectuer pour rattraper le retard ac-
cumulé pendant des années, le niveau dʼinvestissement de la commune
demeure très élevé, plus de trois millions dʼeuros cette année encore.

Gérard Sagnard, conseiller municipal délégué, 
membre du groupe “Communistes, Républicains et Citoyens”.

E-mail : groupecrc.portes@yahoo.fr

Un bon budget

Nous avons voté récemment le budget 2013 de notre commune. Ce
budget a été établi sur des bases saines. Les résultats 2012 sont en
effet très bons. Notamment grâce à une bonne maîtrise du budget de
fonctionnement et un budget dʼinvestissements réalisé sans recours à
lʼemprunt (contrairement à ce que vous avez pu lire çà et là).
Les résultats de lʼexercice 2012 démontrent une situation financière qui
sʼaméliore et nous constatons une progression de lʼautofinancement.
Ces bons résultats nous ont permis de préparer le budget 2013 dans de
bonnes conditions et de pouvoir décider de ne pas augmenter les taux
dʼimposition.
Ce budget 2013 est fait avec la même rigueur : maîtrise du budget de
fonctionnement et un budget dʼinvestissements qui nous permet de conti-
nuer lʼapplication de notre programme avec des priorités : lʼenfance, la
jeunesse, lʼamélioration du cadre de vie et le développement durable. 
Dans le cadre de la maîtrise du budget de fonctionnement et de notre
Agenda 21, nous continuerons les actions sur les économies dʼénergies.
Voilà notre sentiment sur ce budget 2013, et nous pouvons rajouter que
nous nʼavons pas de leçon à recevoir de la droite qui a laissé la France
quasiment en faillite en 2012.
En résumé, un bon budget 2013, qui nous met en ordre de marche pour
lʼentrée dans la grande Agglo au 1er janvier 2014 et prépare durable-
ment lʼavenir, à gauche sur Portes-lès-Valence.

Raymond Rinaldi, 1er adjoint, 
membre du groupe Socialiste et Apparentés Démocratie 

et Citoyenneté. E-mail : groupe.ps.apparentes@free.fr 
Site : http://groupe.ps.apparentes.over-blog.fr

Pour les élus de Portes Citoyenne, le 8 mars nʼest pas une date banale. Ce nʼest pas la journée de la femme qui prête souvent à
dérision mais bien la journée internationale des droits des femmes qui défend les valeurs fondamentales de laïcité, de mixité,
dʼégalité pour les droits des femmes, de paix et de solidarité. Beaucoup de combats restent à mener pour sensibiliser les citoyens
sur ce sujet afin de contribuer à lʼévolution des mentalités et de faire cesser violences,  injustices et discriminations. Etre solidaires,
cʼest être aux côtés des femmes qui en ont besoin et que lʼon voudrait faire taire.

PORTES CITOYENNE - MAJORITÉ MUNICIPALE

ENSEMBLE POUR L’AVENIR - OPPOSITION MUNICIPALE

Depuis 2008 et conformément à la loi, chaque groupe politique peut s’exprimer une fois par mois et sans thème imposé dans ces colonnes. 
Les textes de ces tribunes n’engagent que leurs auteurs et en aucun cas la rédaction du journal.
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CLUB AMBROISE CROIZAT

MARS
� Anniversaires 1er semestre, 

jeudi 28, à 14h salle Brassens
� Belote, vendredi 29, à 13h30

au foyer
AVRIL
� Belote (fin de saison), 

vendredi 12, à 13h30 au foyer
� Marie dʼOrnac, mercredi 17, 

à 12h30 au foyer
� Pétanque, vendredi 26, 

à 13h30 au foyer
Renseignements : 
P. Sapet, 04 75 57 30 69, 
J. Paillet, 04 75 25 23 59, 
M. Debeaux, 04 75 57 24 15

TRAIN-THÉÂTRE

MARS
� VY Molière, JEUNE PUBLIC,

mer. 27 à 18h30, conte, 
théâtre de marionnettes

� Gianmaria Testa, jeu. 28 
à 20h30, chanson italie

� Les Franglaises, sam. 30 
à 20h30, spectacle musical

AVRIL
� So Lonely, jeu. 4 à 20h30,

danse (dans le cadre du festival
“Danse au fil dʼavril”)

� Caroline Rose, ven. 5 
à 20h30, pop rock

� Le cirque Mandingue, mar. 9
à 20h30 et mer. 10 à 18h30

� Melissemell et Thomas Pitiot,
jeu. 11 à 20h30, chanson 
découverte

� Teofilo Chantre et Vis à Vies,
sam. 13 à 20h30, “Morabeza
Project” chanson, musique 
du monde

� Remo Gary et Frédéric Bobin,
jeu. 18 à 20h30, chanson 
folk rock

� Misia, mer. 15 à 20h30, 
chanson fado portugal

� Un petit soldat de plomb,
JEUNE PUBLIC, mer. 17 
à 18h30, théâtre

� Sati(e)rik exentrik - La forge,
ven. 17 à 20h30, spectacle 
musical jazz

� Lorenzaccio, mar. 21 à 20h30,
théâtre musical

TRAIN-CINÉMA

MARS
� Les as de la jungle, “Festival

dʼun jour”, ven. 22 à 18h30, 
à partir de 3 ans

� Goshu le violoncelliste, 
“Festival dʼun jour”, 
ven. 22 à 18h30, 
à partir de 7 ans

Prochainement : 
Au bout du conte
Le monde fantastique dʼOz

FÊTE DU CENTRE CULTUREL
LOUIS ARAGON 

Samedi 13 avril 2013
� 14h30 : Départ du quartier

Ouest, salle F. Léger, vers la
place de la mairie avec 
déambulation musicale 
“Mémoires colorées 
de cheminots”. 

� 14h30 : place de la mairie. 
Animations : maquillage, zumba,
échasses.

� 15h30 : Départ de la 
déambulation pour le 
centre culturel.

� 16h - 18h : Nombreuses 
animations au centre culturel.

� 18h : Initiation aux danses 
en famille. 

� 19h : Bal des enfants, 
avec “Danse sur le piano”. 

� 20h30 : Bal pour tous, 
avec “Danse sur le piano”.

Cette fête est coordonnée par la
MJC-Centre social de Portes-lès-
Valence. Les partenaires : Média-
thèque Valence Agglo, Ecole de
musique, Ecole d'art, Conseil de
quartier Ouest, mairie de Portes-lès-
Valence et Caisse dʼAllocations Fa-
miliales. La coordination artistique
est assurée par Juan Antonio Marti-
nez, metteur en scène, comédien.

MJC-CENTRE SOCIAL 

"La MJC-Centre social retravaille
cette année son projet social et
culturel. Les habitantes et habi-
tants de Portes-lès-Valence sont
les bienvenus dans ce groupe de
travail. Une enquête de terrain va
être réalisée... alors vous nous ren-
contrerez dans votre quartier, à la
sortie de l'école, sur le marché et
ailleurs... et nous discuterons du
vivre ensemble, du cadre de vie, de
l'éducation et autres sujets... Merci
pour votre participation. L'équipe
de la MJC-Centre social."

AVRIL
� Vendredi 5 à 18h30, assemblée

générale de la MJC-Centre 
social. Buffet et spectacle 
après lʼAG.

� Vendredi 12 à 20h , soirée 
Mots et Chants Jets avec
“Les vacanciers” et Siann. 
Renseignements : 
04 75 57 00 96.

MÉDIATHÈQUE 

MARS
� mercredi 27 à 14h30 et 16h 

à la bibliothèque SNCF, 
lecture “Quand les couleurs
sʼemmêlent”. Pour les moins 
de 8 ans, entrée libre, 
inscriptions au 04 75 57 40 65

AVRIL
� vendredi 19 à 17h à la MJC-Cen-

tre social, “Plaisir de lire”, 12
enfants de lʼaccompagnement à
la scolarité, vous offrent une lec-
ture de leur sélection. tout public,
entrée libre. En partenariat avec
la MJC-Centre social.

38ÈME RANDONNÉE FLEURIE 

La 38ème randonnée fleurie est or-
ganisée par le Cyclotourisme por-
tois  samedi 13 avril à partir de 7h
 Inscriptions : de 7h à 10h au Gym-
nase Delaune, place de la Libéra-
tion. Ouvert à tous, et labellisé par
la Fédération FFCT. Cette année
ce sont quatre nouveaux parcours
qui vous attendent : 20km sans dif-
ficultés pour les familles ou le sport
adapté, 54km pour les participants
débutants, 83km pour ceux qui ont
déjà entamé la saison et 114km
pour les plus aguerris.
Engagement : FFCT, 5€ - 
sport adapté, 3€ - moins de 
18 ans, gratuit - autres, 7€. 
Contacts : 06 20 45 31 74 
ou 06 53 66 60 ou site Internet :
http://veloportois.e-monsite.com 

DEMANDE CARTE DʼIDENTITÉ

Nous vous informons quʼil est pré-
férable dʼavoir une carte dʼidentité
en cours de validité même si vous
ne quittez pas le territoire français.
En effet, lors de différentes dé-
marches administratives ou autres
(demande de cartes grises, permis
de conduire, demande de prêt ban-
caire, inscriptions Pôle emploi ou
électorale…) il est obligatoire de
présenter une carte dʼidentité en
cours de validité. Les délais dʼob-
tention varient dʼun à deux mois.

RECENSEMENT MILITAIRE

Tous les jeunes gens et les jeunes
filles de nationalité française sont
tenus de se faire recenser à partir
du jour où ils atteignent lʼâge de 16
ans. Ils doivent se présenter en mai-
rie munis de leur carte dʼidentité et
du livret de famille de leurs parents.

ÉTAT CIVIL

Naissances :
Aiden Bonnet, 
Nathamaël Chapouton,

Décès :
Henri Magaud, 
André Beaumont, 
René blanc, 
Valérie Argoud née Vialle, 
Myrtille Lepailler née Terterre, 
Maurice Defaisse, 
Angèle Delarbre née Ducros

AUTORISATION 
DE SORTIE DU TERRITOIRE

Lʼautorisation de sortie du territoire
qui permettait à un enfant de circu-
ler dans certains pays sans être ac-
compagné de ses parents, est
supprimée depuis le 1er janvier
2013. Désormais, lʼenfant, quʼil soit
accompagné ou non, peut voyager
à lʼétranger avec soit :
� sa carte nationale dʼidentité seu-

lement (notamment pour les
pays de lʼUnion Européenne, de
lʼespace Schengen, la Suisse
ainsi que le Lichtenstein, Mo-
naco, Andorre, Saint-Martin et le
Saint-Siège) ;

� son passeport ;
� son passeport accompagné 

dʼun visa.
Attention, si lʼenfant voyage avec
un seul de ses parents, certains
pays comme lʼAlgérie, la Bosnie-
Herzégovine ou le Maroc, peuvent
réclamer la preuve que lʼautre pa-
rent autorise ce voyage. Contraire-
ment à lʼancienne autorisation de
sortie du territoire, il sʼagit unique-
ment dʼun courrier sur papier libre.
La légalisation de la signature de
ce document est préconisée (dé-
marche à faire en mairie).

PACS

La municipalité accueille les céré-
monies de signature du PACS en
mairie. Pour tous renseignements,
merci de contacter le service
“population” au : 04 75 57 95 01
ou 04 75 57 95 02

FLASHCODE

Ce flashcode est un code barre intelli-
gent, il suffit de le
scanner avec votre
téléphone mobile
pour accéder direc-
tement au site inter-
net de la ville.



Dans la ville

Programme de la fête du centre culturel Louis Aragon, en page 19 de ce Portes-Infos


